
L E S  D I R E C T I V E S  A N T I C I P É E S  

Cinq choses à savoir avant de rédiger ses directives anticipées 

 

 
ARTICLE L1111-4, L1111-10, L1111-13, R1112-2, R1111-17, R1111-20 DU CODE DE LA SANTÉ 

PUBLIQUE 
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I N F O RM A T I O N S  C O M P L É M E N T A I RE S  

 

  

Si vous souhaitez rédiger une directive anticipée mais qu’il vous est impossible 

de l’écrire ou de la signer, vous pouvez faire appel à deux témoins, dont la 

personne de confiance si vous en avez désigné une, qui attesteront que ce 

document exprime bien votre volonté libre et éclairée. Les modifications 

interviendront selon la même procédure. 

Il est également possible de demander au médecin de joindre une annexe 

attestant que vous êtes en état d’exprimer votre volonté libre et éclairée. 

Il est conseillé de confier les directives anticipées à votre médecin ou de les 

rendre accessibles à ce dernier. 

Les directives anticipées peuvent être rédigées par toute 

personne majeure capable d’exprimer sa volonté libre et éclairée. 
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Le patient y précise ses souhaits quant à sa fin de vie dans le cas 

où il se trouverait hors d’état d’exprimer sa volonté. 
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Les directives anticipées sont des documents écrits, datés et 

signés par leurs auteurs. 
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Les directives anticipées prévalent sur tout autre avis non 

médical.  

 
Lesdirectives anticipéesdoivent être entièrement renouvelées 

tous les trois ans. Elles peuvent être modifiées ou annulées à tout 

moment. 
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V O U S  A V E Z  L E  D R O I T  
D E  R É D I G E R  D E S  D I R E C T I V E S  A N T I C I P É E S  

 

 

 

 

 

 
L E S   

D I R E C T I V E S  
A N T I C I P É E S  

TOUTE PERSONNE PEUT, 
SI ELLE LE SOUHAITE, 

RÉDIGER DES « DIRECTIVES ANTICIPÉES » 
AFIN DE PRÉCISER SES SOUHAITS 

QUANT À SA FIN DE VIE 
DANS LE CAS OÙ ELLE SERAIT 
HORS D’ÉTAT D’EXPRIMER  

SA VOLONTÉ. 


